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A peine sortie de la 
plus grave récession 
enregistrée depuis 

la Seconde Guerre mondiale 
générée par la pandémie de 
Covid-19, l’économie fran-
çaise va devoir affronter un 
nouveau choc majeur avec 
le conflit ukrainien. «  Notre 
croissance, aujourd’hui au 

plus haut, sera immanquable-
ment affectée par le renché-
rissement du prix du pétrole, 
du gaz, des matières premières 
et cela aura des conséquences 
sur notre pouvoir d’achat 
demain. Le prix du plein 
d’essence, le montant de la 
facture de chauffage, le coût 
de certains produits, risquent 

de s’alourdir encore  », décla-
rait ainsi le chef de l’Etat 
Emmanuel Macron lors de son 
allocution télévisée du 2 mars 
dernier.
Au-delà de la flambée des 
prix des matières premières, 
qui vient déjà renforcer une 
poussée inflationniste nais-
sante depuis le début de 

l’année, le conflit ukrainien 
vient également affecter 
une chaîne logistique encore 
fragilisée par l’épisode de la 
Covid-19. Dans ce contexte 
sombre et incertain, l’hypo-
thèse de croissance de 3,6 % 
pour 2022 (Insee, janvier 
2022) n’est donc plus d’actua-
lité. D’ailleurs, les économistes 

La crise sanitaire n’est pas encore derrière nous que déjà une autre crise s’impose à l’est 
de l’Europe, sur le front ukrainien, imposant son lot de conséquences humaines et sociales, 
géopolitiques, économiques et financières. Ce contexte de crise qui semble s’installer 
durablement pourrait de nouveau impacter les stratégies d’entreprise et freiner la croissance qui 
était attendue en 2022. Des enjeux auxquels les directions financières vont devoir répondre, en 
continuant de se réinventer, de se moderniser et de se digitaliser.

ont déjà révisé fortement à 
la baisse leurs prévisions de 
croissance du PIB français, 
qui pourrait perdre entre 0,7 
et 1  point (Rexocode), soit 
20  milliards d’euros. Une 
tendance à la baisse qui pour-
rait également se renforcer si 
le conflit se prolonge ou se 
durcit. Les entreprises fran-
çaises vont de nouveau devoir 
faire preuve d’adaptabilité, 
d’autant que les sanctions 
internationales pourraient 
également avoir des consé-
quences sur leur activité. Une 
démarche qui, une nouvelle 
fois, va mobiliser les direc-
tions financières.

La finance en première 
ligne
La crise sanitaire avait ainsi 
déjà eu un impact sur le 
modèle de pilotage, l’organi-
sation et la gestion du cash. 
Selon l’étude PwC/DFCG 
sur les priorités 2022 des 
directions financières, 74  % 
des DAF s’estiment donc 
aujourd’hui prêtes à appré-
hender les défis post-crise 
sanitaire qui nécessitent de 
nouveaux modes de fonction-
nement.
Dans ce contexte, leurs prio-
rités s’articuleront surtout 
autour de l’automatisation 
des processus (34  %), des 
nouveaux moyens de pilotage 
(25  %), de l’adaptation des 
compétences (23  %) et enfin 
de l’évolution de l’organisa-
tion (18 %). Ainsi, fin 2021 et 
selon l’étude PwC/DFCG, 83 % 
des répondants envisagent 
d’investir dans la digitalisa-
tion de la fonction finance, 

et 65  % prévoient de lancer, 
ou ont déjà lancé, un projet de 
dématérialisation fiscale.

Automatiser les 
processus financiers
La digitalisation de la fonc-
tion finance reste ainsi l’un 
des principaux leviers pour 
améliorer l’efficacité des 
fonctions back-office. Dans le 
cadre de cette démarche, les 
projets ERP sont toujours la 
priorité des entreprises et 74 % 
des directions financières 
envisagent de faire évoluer 
leur outil en la matière. 51 % 
des DAF entendent également 
faire évoluer leurs outils de 
trésorerie en optimisant le 
processus de gestion et en 
augmentant sur le long terme 
les fréquences de prévision de 
trésorerie.
KPMG estime cependant 
que les solutions dédiées au 
pilotage de la performance 
(EPM) doivent aussi faire 
l’objet d’investissements. En 
effet, beaucoup de solutions 
de reporting ont été mises 
en place avec une volonté 
d’être le référent principal, 
voire unique, de l’informa-
tion financière entre toutes 
les filiales de l’organisation. 
Bien que ces solutions soient 
robustes et proposent des 
processus de consolidation 
et de reporting généralement 
unifiés, ils manquent souvent 
d’agilité. Or, la période de 
crise a montré la nécessité 
de pouvoir réagir vite et de 
réorienter les investissements 
ou les dépenses rapidement. 
C’est la raison pour laquelle 
les DAF lancent ou entendent 
lancer des projets de refonte 

de leurs processus et de leurs 
systèmes de pilotage de la 
performance.
Quels qu’ils soient, ces projets 
de digitalisation doivent 
nécessairement être accom-
pagnés d’une refonte des 
processus transactionnels et 
en particulier les processus 
purchase-to-pay, order-
to-cash et les processus de 
clôture.

Le digital accompagne 
l’évolution des modes 
de travail
D’autre part, la digitalisation 
de la finance est également 
indispensable pour accompa-
gner les directions financières 
face à l’évolution des modes 
de travail et en particulier 
du travail collaboratif et à 
distance. Afin de fluidifier 
la collaboration à distance, 
la finance doit exploiter 
autant que possible les outils 
intégrés et les gestions des 
workflows. Par exemple, 
l’intégration en temps réel du 

système de contrôle financier 
offre aux équipes financières 
les moyens de mieux colla-
borer. De même, automatiser 
les processus et les contrôles 
permet de garantir le respect 
et la sécurité des procédures 
à distance. A cet effet, il 
convient préalablement de 

standardiser et formaliser les 
processus qui seront digita-
lisés. L’absence de standardi-
sation peut en effet avoir des 
répercussions sur le work-
flow mais aussi sur le cadre 
de conformité. La mise en 
place de ces nouveaux modes 
de travail nécessite aussi de 
s’appuyer sur une techno-
logie offrant un accès distant, 
permanent et sécurisé aux 
données de l’entreprise. 
Une approche notamment 
proposée par le cloud.

Le digital en appui  
du respect  
des réglementations
Enfin, la digitalisation de 
la finance répond aussi 
aux enjeux réglementaires 
auxquels la finance est ou sera 
confrontée, et en particulier 
celui concernant l’obligation 
de facturation électronique, 
qui se mettra progressive-
ment en place entre 2024 
et 2026. Une bascule que la 
finance doit anticiper car 

elle nécessite une refonte 
des process (liés par exemple 
à la passation ou la prise de 
commande, à la réception et 
au contrôle des factures, à la 
gestion des litiges ou encore 
à la déclaration de TVA, etc.) 
des systèmes et des organisa-
tions… n  � Anne del Pozo

Les priorités post-crise des directeurs  
financier s’articuleront surtout autour  
de l’automatisation des processus,  
des nouveaux moyens de pilotage,  
de l’adaptation des compétences et enfin  
de l’évolution de l’organisation.
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A peine entrons-nous dans l’ère post-crise sanitaire, que déjà une autre crise apparaît avec les 
conflits à l’est de l’Europe. Dans cette conjoncture fortement évolutive, les directions financières 
se trouvent confrontées à des nouveaux enjeux, notamment en termes de pilotage, de gestion 
du risque (par exemple sur la chaîne des approvisionnements ou des paiements) de gestion du 
cash ou encore de management. Face à ces défis, il ne fait pas de doute que le digital est un 
précieux support pour assurer la continuité des activités dans l’entreprise et en particulier celles 
liées aux processus comptables et financiers.

IT ET FINANCE : quels 
défis post-crise ?

Jean-Luc Izoard, directeur 
administratif et financier 
d’Arthemis, holding de la 
société Ellisphere  : Après 
deux années de pandémie, 
dont nous ne sommes pas 
encore totalement sortis, nous 
devons désormais faire face 
à une nouvelle crise avec la 
guerre en Ukraine. Il nous 
faut désormais apprendre à 
vivre dans un environnement 
où les crises se succèdent, 
voire se superposent. Dans 
ce contexte difficile et plein 
d’aléas, nous devons plus que 
jamais renforcer la perfor-
mance des entreprises et opti-

miser les process de prises de 
décision. Les directions finan-
cières doivent être en mesure 
de mieux prévoir, plus vite, 
et de pouvoir ainsi s’adapter 
en permanence, en modifiant 
parfois très significativement 
les trajectoires stratégiques. 
En effet, auparavant nous 
fixions des lignes et objec-
tifs à atteindre davantage à 
moyen terme, et nous nous 
y tenions  ; cela sera plus 
compliqué à l’avenir. Toutefois, 
les crises sont aussi des oppor-
tunités dont il faut essayer 
de tirer parti  ; elles peuvent 
être également des accéléra-

teurs bénéfiques. Par exemple, 
chez Arthemis, la crise de la 
Covid-19 nous a contraints à 
accélérer notre transformation 
digitale. Finalement, la meil-
leure anticipation que l’on peut 
avoir d’une crise repose sur 
notre capacité d’adaptation.
Parallèlement, les directions 
financières, comme l’ensemble 
des composantes des entre-
prises, doivent également faire 
face au développement des 
cyber-risques. Bien entendu, 
il s’agit d’une préoccupation 
majeure qui ne date de ces 
derniers mois. Malheureuse-
ment, nous sommes passés 

aujourd’hui à un seuil d’alerte 
maximale dans ce domaine. 
Face à ce risque, nous avons, 
chez Ellisphere, apporté 
immédiatement une réponse 
technologique, sachant bien 
évidemment que le numérique 
et les nouvelles technologies 
sont au cœur de nos métiers. 
Nous avons renforcé notre 
organisation en cyber-sécu-
rité. Nous réalisons des tests 
anti-intrusion, nous sensibi-
lisons nos collaborateurs en 
leur demandant de réaliser 
des tests de phishing et en les 
formant régulièrement à la 
lutte contre les cyber-risques. 

Enfin, nous avons également 
souscrit une assurance spéci-
fique pour couvrir ce risque.
Avec la crise de la Covid-
19, nous avons également 
dû travailler différemment 
et apprendre à manager à 
distance. Avant la crise sani-
taire, nous avions initié la 
mise en place du télétravail, 
ce qui a largement facilité le 
déploiement rapide d’une orga-
nisation spécifique en période 
de confinement. Par la suite, 
nous avons choisi d’étendre 
le télétravail qui est main-
tenant devenu une norme. 
Aujourd’hui, nous partageons 
naturellement notre temps de 
travail entre le présentiel et le 
distanciel. Pour accompagner 
cette évolution, nous avons 
dû équiper nos collaborateurs 
d’outils nomades, les former à 
l’utilisation de ces nouveaux 
équipements et bien évidem-
ment faire évoluer notre 
management.

Grégory Mignon, consul-
tant senior chez Yooz 
France  : Dans la période 
que nous traversons, la rési-
lience des entreprises et de 
la finance face à la crise est 
un enjeu majeur qui a vu 
émerger de nouveaux modes 
de travail et de managements 
à distance. Il s’agit d’ailleurs 
d’une priorité pour la majo-
rité des DAF en 2022, comme 
le révèle la dernière étude de 
PwC et comme le confirment 
les témoignages et avis de 
nos clients. Prenons l’exemple 
d’Exertis France qui a mis 
en place la solution d’auto-
matisation et de dématéria-
lisation des processus achats 
et factures Yooz pendant 
la période de confinement. 
Avant cette période de tran-
sition, les collaborateurs de la 
société devaient aller sur site 
pour récupérer le courrier, le 
scanner pour l’envoyer aux 
personnes concernées par 

e-mail. Le basculement vers 
des outils collaboratifs tels 
que Yooz, hébergés dans le 
cloud leur a permis de traiter 
leurs documents beaucoup 
plus rapidement et de manière 
totalement sécurisée. Un autre 
avantage du basculement vers 
le cloud réside dans le renfor-
cement de la sécurité dans un 
contexte de crise et de multi-
plication des cyber-attaques. 
En effet, les entreprises béné-
ficient désormais d’une exper-
tise accrue en matière de 
cybersécurité provenant de 
l’alliance éditeur-hébergeur. 
Grâce aux outils digitaux, les 
équipes financières gagnent 
en efficacité et en productivité 
en bénéficiant d’un accès en 
temps réel aux données, 7 j/7, 
24  h/24 et de n’importe quel 
périphérique, ainsi que d’une 
meilleure visibilité sur les 
dépenses de l’entreprise pour 
mieux gérer la trésorerie.
D’autre part, la digitalisa-

tion des processus financiers 
contribue également au respect 
des délais de paiement. En effet, 
au sein d’un processus manuel 
traditionnel, le temps de trai-
tement d’une facture oscille 
entre 22 et 35 jours, 31 % des 
factures sont en retard de paie-
ment, et le manque de visibilité 
entraîne 3,5 % d’erreur de paie-
ment, des risques aggravés en 
situation de télétravail. Comme 
le montre notre dernier baro-
mètre, The state of automation 
in Finance avec la DFCG, le 
respect des délais de traitement 
est et reste un enjeu de taille 
pour près de 50  % des déci-
deurs français, pour préserver 
à la fois leur relation fournis-
seur et éviter les risques finan-
ciers et réputationnels.
Enfin, la digitalisation a 
ouvert des brèches d’insécu-
rité : aujourd’hui près de 70 % 
des entreprises françaises sont 
victimes de fraude documen-
taire. Avec des outils adaptés 

qui permettent de se connecter 
avec des identifiants forts 
il est possible de cloisonner 
l’utilisation du système, de le 
restreindre aux utilisateurs 
qui ont les autorisations pour 
le faire, de valider les factures 
en quelques clics, d’autoriser 
les paiements et ainsi, de se 
prémunir contre les risques 
d’attaques ou de fraudes 
internes et externes. Yooz qui 
intègre les dernières technolo-
gies d’IA et de machine lear-
ning est par exemple capable 
de détecter des montants falsi-
fiés et d’éviter une défaillance 
au niveau des validations de 
paiement.

Bruno Ruffié, VP global 
sales chez SY by Cegedim : 
La réglementation à venir sur 
la facture électronique est 
également un enjeu de taille 
auquel les directions finan-
cières doivent dès aujourd’hui 
se préparer. Au travers de cette 

n Les enjeux de la finance en période post-crise

 Il nous faut 
désormais 
apprendre  

à vivre dans un 
environnement où les 
crises se succèdent, voire 
se superposent. »

Jean-Luc Izoard est directeur financier et juridique d’Ellisphere depuis 2014. A ce titre, il accompagne 
l’entreprise dans la définition et la mise en place de sa stratégie d’entreprise. Il est par ailleurs responsable de 
toutes les opérations de croissance externe et de pilotage LBO. Sa mission couvre également la gestion des 
risques de l’entreprise au sens large (financier, réglementaire) ainsi que les activités de comptabilité/gestion et 
fiscalité. Pour remplir ses différentes missions, il s’appuie sur un parcours professionnel riche et éclectique, qui lui 
confère une expérience multisectorielle (informatique, banque/finance, immobilier). Il a travaillé successivement 
pour le groupe SEP Lyon (directeur général adjoint, directeur administratif et financier), Natixis (chargé d’affaires 
grands comptes), Banque Worms (directeur adjoint Lyon, Montpellier) et SIAE Toulouse (directeur de projet 
informatique).

Jean-Luc Izoard,  
directeur administratif  
et financier, Arthemis

Grégory Mignon, 
consultant senior,  
Yooz France

Bruno Ruffié, 
VP global sales, SY by 
Cegedim

Nadine Pichelot, 
vice-présidente finance 
EMEA, Anaplan

DIRECTEUR FINANCIER, ARTHEMIS

JEAN-LUC IZOARD

LA TABLE  
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réglementation, le gouver-
nement entend renforcer la 
compétitivité des entreprises, 
lutter contre la fraude à la TVA 
(soit 18  milliards d’euros en 
France), permettre la connais-
sance au fil de l’eau de l’activité 
de l’entreprise pour, in fine, 
faciliter le pilotage des actions 
du gouvernement en matière 
de politique économique.
Pour les DAF, l’enjeu prin-
cipal consiste notamment 
à gérer les changements, 
notamment des services 
comptables, qui seront 
générés par la digitalisation 
de l’ensemble de la chaîne 
de facturation. Le cabinet de 
conseil PwC estime que la 
productivité des équipes est 
multipliée par trois quand 
le taux d’automatisation des 
process financiers passe de 
50 à 83 %. Il y a donc clai-
rement un enjeu de produc-
tivité, mais aussi de traçabi-
lité des flux. Il y a également 

des contraintes qui seront 
imposées par cette réforme. 
Il faudra notamment être en 
capacité de recevoir toutes 
les factures au format élec-
tronique dès le 1er juillet 2024 
et ce, quelle que soit la taille 
de l’entreprise. En fonction 
de leur taille, les entreprises 
vont également devoir être 
progressivement en mesure 
d’envoyer leurs factures par 
voie électronique entre 2024 
et 2026. Il faudra par ailleurs 
remonter des données de 
factures à l’administration 
fiscale, ce qui signifie que 
le PDF simple va progres-
sivement disparaître. La 
remontée des statuts des 
paiements sera également 
attendue. Il y a donc beau-
coup d’enjeux autour de 
cette réforme. Les entreprises 
auront la possibilité de s’ap-
puyer sur des plates-formes 
immatriculées, telles que le 
sera celle de Cegedim SY.

Grégory Mignon  : Concer-
nant la réglementation sur 
la facture électronique obli-
gatoire, il faudra, à partir du 
1er juillet 2024, être en capa-
cité de fonctionner en format 
hybride. Il faudra en effet 
pouvoir se connecter sur le 
portail public de facturation 
pour récupérer les factures 
déposées par les fournis-
seurs grands comptes, qui 
auront l’obligation d’émettre 
des factures électroniques à 
partir de juillet 2024 et, en 
parallèle, de traiter encore les 
factures au format papier ou 
PDF, provenant des ETI, PME 
& TPE dont l’obligation de 
facturation électronique sera 
respectivement en 2025 et 
2026. Il est donc recommandé 
aux entreprises d’agir sans 
plus attendre afin de préparer 
sereinement cette évolution 
réglementaire et d’en tirer 
dès maintenant les bénéfices. 
Cela devra passer par une 

dématérialisation totale des 
processus comptables  : en 
effet, il paraît inconcevable 
d’imprimer une facture élec-
tronique pour la comptabi-
liser ou la faire valider !

Nadine Pichelot, vice-
présidente finance EMEA 
chez Anaplan  : Les récents 
changements ont déjà eu des 
impacts sur la digitalisation 
des basiques de la finance. 
La finance joue également 
un rôle important comme 
conseil stratégique et opéra-
tionnel des directions géné-
rales. Par exemple, Lafarge 
Holcim qui vend du ciment 
et des matériaux de construc-
tion a vu la demande chuter 
de 90 % les 10 premiers jours 
de confinement. Il leur a fallu 
réagir rapidement, en déci-
dant quelles usines fermer, 
comment transformer des 
camions de béton en sacs de 
béton pour les distribuer via 
des magasins de bricolage, 
comment la demande impacte 
la logistique, le PNL et le bilan. 
Ils avaient à cet effet besoin de 
s’appuyer sur des outils qui 
leur permettent de réagir rapi-
dement.
Aujourd’hui, avec ces crises qui 
se succèdent, la finance doit 
être en mesure de réaliser des 
prévisions qui sont parfois à la 
journée, alors qu’avant, elles 
se faisaient au mois. Elle doit 
être capable de se positionner 
pour donner plus de visibilité 
à chaque métier et les aider, 
de cette manière, à réagir. A 
cet effet, la finance pouvait 
notamment s’appuyer sur les 
outils de FPNA (financial plan-
ning et analyse). Désormais, 
le Gartner met en avant les 
outils de XPNA, le « X » signi-
fiant que chaque direction doit 
désormais faire du planning 
et de l’analyse financière. La 
finance pour sa part garde un 
rôle clé pour piloter et orches-
trer ces plannings et analyses. 

D’autant que c’est elle qui 
généralement détient la data. 
Une récente étude de McKinsey 
estimait d’ailleurs que les CFO 
ayant dans leur périmètre le 

chief data officer a augmenté 
de 30 %.
D’autre part, la finance se 
réinvente aussi en créant des 
nouvelles possibilités d’em-

plois et de formations pour 
les talents. Au-delà des tradi-
tionnels contrôleurs de gestion 
ou comptables, elle peut aussi 
créer des opportunités pour 

des analyses de données qui 
aideront l’entreprise à s’en-
gager dans une stratégie agile. 
La crise a amené le DAF à se 
réinventer et à se moderniser.

La réglementation à 
venir sur la facture 
électronique est 

également un enjeu de taille 
auquel les directions 
financières doivent dès 
aujourd’hui se préparer. »

VP GLOBAL SALES, CEGEDIM

BRUNO RUFFIÉ 

Bruno Ruffié : Selon une étude 
OpinionWay, aujourd’hui, 56 % 
des collaborateurs des direc-
tions financières passent un 
peu plus de 80 % de leur temps 
soit à produire soit à traiter 
des données. Ils ne disposent 
que de 20  % de leur temps 
pour procéder à des analyses. 
Accélérer l’automatisation des 
process va permettre de libérer 
du temps aux collaborateurs 
qui pourront se consacrer 
davantage à l’analyse.
Par exemple, Michelin qui 
traite 2,5 millions de factures 
réparties vers 15  000 clients 
sur 30  pays s’est tourné vers 
la digitalisation des processus 
de facturation avec plusieurs 
niveaux d’exigences  : le zéro 
papier, la prise en compte 
de l’ensemble des formats 
demandés par les clients ou 
encore le respect des réglemen-
tations propre à chacun des 
pays. En s’appuyant sur la solu-
tion intégrée de digitalisation 
des flux SY by Cegedim, le taux 
de déploiement de la facture 
électronique chez Michelin est 
supérieur à 90 %. La société a 
par ailleurs réduit le coût de 
traitement des factures de près 
de 80  % et gagné 8  jours de 
DSO. Cela contribue à l’amélio-
ration du délai de recouvrement 
des créances de 8 à 15  jours 
ainsi qu’à une valorisation des 
relations clients/fournisseurs, 
grâce à une baisse des relances 
et des litiges. En effet, au 
travers d’un portail, il est par 
exemple possible de collaborer 
directement avec les clients 
ou les fournisseurs pour gérer 
avec eux les litiges.
D’autre part, disposer d’une 

visibilité sur l’ensemble de 
ses factures clients et four-
nisseurs sur un outil permet 
de connaître sa balance âgée 
ou son niveau de trésorerie en 
temps réel et d’optimiser ainsi 
le pilotage de l’activité finan-
cière.
Enfin, la dématérialisation 
ne concerne pas uniquement 
la facture. Les solutions de 
signature ou d’archivage élec-
tronique contribuent aussi à 
l’amélioration des relations au 
sein du service financier et plus 
globalement de l’entreprise ou 
encore, avec tout l’écosystème 
de clients et fournisseurs.

Grégory Mignon  : Les 
technologies telles que le 
cloud facilitent par ailleurs le 
déploiement et l’usage de ces 
solutions et permettent ainsi 
aux utilisateurs de traiter des 
documents beaucoup plus 
rapidement. De cette manière, 
les retards de paiement sont 
limités, le rapprochement des 
commandes se fait automa-
tiquement, le traitement des 
paiements est programmé, 
le suivi du traitement de 
commandes se fait en temps 
réel. Cela permet de tenir 
informé le fournisseur en 
temps réel, d’avoir des circuits 

de validation qui orientent 
vers les bonnes personnes 
et évite ainsi les éventuelles 
erreurs de traitement manuel.
Prenons l’exemple de la digita-
lisation du cycle purchase-to-
pay chez Aubade, qui compte 
400 collaborateurs  : elle a 
répondu à des problématiques 
liées à la validation et à la 
circulation des factures entre 
les différents sites avec effica-
cité. La société, qui a la parti-
cularité d’être multisite était 
confrontée à des probléma-
tiques de suivi, de traitement, 
et de recherche de ses 9  000 
factures annuelles.
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Bruno Ruffié rejoint SY by Cegedim en 2020 en tant que VP global sales, où il dirige les équipes sales & 
marketing & avant-vente. En parallèle, il est au conseil d’administration de la FNFE qui travaille étroitement avec la 
DGFIP dans le cadre de la réforme de la facture électronique. L’enjeu étant d’accompagner les entreprises dans 
leur transformation digitale et la simplification de leurs processus B2B. Diplômé en business management à Lyon, 
il a fait ses premières armes chez Danone où il gravit les échelons pendant neuf ans. Il a ensuite notamment dirigé 
les marchés nationaux Adrexo au sein du groupe SPIR Communication (cinq ans), été directeur commercial France 
puis directeur des partenariats Europe de Smartbox, et membre du board de la French Tech Dublin.

Aujourd’hui, 
avec ces crises 
qui se 

succèdent, la finance doit 
être en mesure de réaliser 
des prévisions qui sont 
parfois à la journée, alors 
qu’avant, elles se faisaient 
au mois. »

VICE-PRÉSIDENTE FINANCE EUROPE,  ANAPLAN

Nadine Pichelot occupe le poste de vice-présidente finance Europe chez Anaplan depuis 2015. Avant 
de rejoindre Anaplan, Nadine Pichelot a passé plus de 30 ans à des postes de direction financière, RH 
et opérationnelle, toujours en partenariat avec les métiers de l’entreprise dans de grandes organisations 
internationales telles que Philips, Apple Computers, Cisco Systems et Dell. Elle est diplômée de l’ESCP Business 
School (finance).

NADINE PICHELOT



Autre exemple, Spartoo, qui 
pour sa part compte 900 colla-
borateurs et une présence 
dans 20 pays, et qui a divisé 
son temps de traitement des 
factures par cinq grâce à l’uti-
lisation de la solution de déma-
térialisation des factures Yooz. 
Celle-ci a également permis à 
ses équipes de gagner en réac-
tivité, d’améliorer la traçabilité 
des factures, de supprimer les 
pertes de documents et d’opti-
miser et raccourcir les circuits 
de validation.

Nadine Pichelot : La volatilité 
des marchés, les crises causant 
des éléments perturbateurs 
font qu’il est nécessaire pour 
les directeurs financiers d’avoir 
une communication financière 
plus agile et plus rapide, et de 
rester aux aguets, d’anticiper 
et comprendre ce qui se passe. 
Nous voyons de plus en plus 
d’utilisation de la budgétisation 
à base zéro, à savoir repartir et 
repenser des investissements 
et retravailler les bases finan-
cières pour chaque cycle. Par 
ailleurs l’impact de la demande 
et le raccourcissement des 
cycles de planification fait que 
nous avons des plans annuels 
qui deviennent semestriels et 
trimestriels. Nous avons donc 
des itérations beaucoup plus 
fréquentes qui nécessitent de 

s’appuyer sur des technologies 
beaucoup plus agiles. De même, 
les prévisions en continue sont 
de plus en plus répandues dans 
les entreprises, contraintes de 
réagir dans un environnement 
mouvant. Enfin, la finance 
doit être capable d’interagir 
avec les directions opération-
nelles. Si la digitalisation des 
processus de base fonctionne 
bien, la finance peut alors 
passer plus de temps sur la 
décision et supporter la direc-
tion générale.

Jean-Luc Izoard  : Comme je 
le précisais précédemment, 
la transformation digitale de 
notre entreprise était large-
ment engagée avant la crise 
sanitaire. Ceci a été particu-
lièrement vrai pour les métiers 
de la finance opérationnelle 
(process comptables, factura-
tion, etc.), comme pour ceux 
de la finance décisionnelle 
(analyse du business, contrôle 
de gestion, etc.). Concernant 
la finance opérationnelle, la 
crise de la Covid-19 nous a 
permis d’accélérer cette trans-
formation notamment pour le 
process order to cash (cycle 
client), et en particulier pour 
les process de recouvrement, 
en grande partie déjà digita-
lisés. Avec les confinements, 
nous avons également mis en 

place la signature électronique 
afin notamment d’accélérer 
la numérisation des contrats 
depuis leur signature. La crise 
nous a aussi permis d’accé-
lérer la dématérialisation des 
process purchase to pay (cycle 
fournisseur). Dorénavant, une 
facture est numérisée dès son 
arrivée chez nous, comme 
l’ensemble du processus lié à 
son traitement, jusqu’à son 
paiement. Grâce à la digitali-
sation de ces processus, nous 
avons pu continuer à faire 
fonctionner normalement 
l’entreprise en mode distan-
ciel, en sécurisant nos process, 
et limitant ainsi les risques 
d’erreur, de fraude et de perte. 
Enfin, nous avons réduit nos 
coûts notamment liés à la 
diminution drastique des frais 
d’impression et d’affranchisse-
ment. Nous avons également 
accéléré notre transformation 
digitale concernant les métiers 
de la finance décisionnelle. 
Aujourd’hui, une direction 
financière telle que la nôtre, 
source, analyse et monitore des 
volumes de données de plus en 
plus importants, bien au-delà 
de la seule fonction financière.
Si les directions financières 
manipulent de la donnée depuis 
longtemps, nous constatons 
dorénavant une augmenta-
tion massive de l’informa-

tion réceptionnée et analysée 
par nos services de contrôle 
de gestion, que ces données 
soient d’origine interne (finan-
cières), ou externe (données 
de vente, d’achats, etc.). Nos 
équipes de finance décision-
nelle ont donc été amenées à 
travailler de façon différente, 
avec de nouveaux outils. Il 
s’agit d’une transformation 
en profondeur de ces métiers. 
Excel, qui était l’outil roi, a 
été progressivement remplacé 
par des solutions de business 
intelligence. Cette évolution 
engagée dans notre entreprise 
depuis quelques années nous 
permet aujourd’hui de gérer 
de plus grandes masses de 
data, de croiser des données 
financières avec des données 
d’autres types. Il s’agit ici 
d’une transformation majeure 
de la direction financière 
vers une direction qui permet 
à l’ensemble de l’entreprise 
d’analyser plus finement son 
business et ses coûts, et de 
produire des outils décision-
nels qui viendront nourrir la 
stratégie de l’entreprise. L’un 
de nos principaux objectifs 
consiste donc à offrir à l’en-
semble de notre management 
et de nos opérationnels, des 
outils leur permettant d’accé-
lérer et d’optimiser leurs prises 
de décision.

Bruno Ruffié  : Bien qu’avec 
le digital, le risque cyber s’ac-
centue, force est néanmoins 
de constater que le digital 
contribue aussi à la sécurisa-
tion des flux. Dans la finance, 
la sécurité peut concerner les 
données et les paiements en 
ligne. En effet, dès lors qu’une 
entreprise dématérialise 
une facture, elle ne souhaite 
évidemment pas que cette 
facture se retrouve sur le net 
et que les concurrents puissent 
voir les prix qu’elle pratique. 

Il convient donc de s’appuyer 
sur des solutions d’héberge-
ment qui soient sécurisées. Par 
exemple, au sein du groupe 
Cegedim, comme nous héber-
geons des données de santé, 
nous avons une certification 
HDS. Toutes les certifications 
en termes de sécurité apportent 
une garantie supplémentaire 
aux directions financières. Il 
convient de choisir des solu-
tions d’hébergements qui 
répondent à l’ensemble des 
normes définies au niveau de 

sécurité. Sur la partie paie-
ment, nous avons fait le choix 
de nous appuyer sur une 
fintech dans laquelle nous 
avons investi. Elle permet de 
réaliser directement au sein 
de notre solution le paiement 
d’une facture, via un lien 
internet directement intégré 
dans la facture et qui connecte 
le client à sa banque. Il aura 
alors une demande de prélè-
vement initiée et renseignée. 
Il aura juste à entrer son mot 
de passe bancaire pour payer 

la facture. Cette technologie 
garantie la sécurité et le paie-
ment de la facture. Le digital 
peut donc aussi contribuer à la 
sécurisation des paiements.

Jean-Luc Izoard  : La digi-
talisation nous a permis de 
remplacer les échanges maté-
riels (documents papiers) par 
des workflows comprenant 
des systèmes de validation 
automatisés. Ceci permet la 
circulation de documents 
numérisés via des process très 
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précis, de manière notamment 
à contrer les risques de perte, 
de falsification ou de fraude. 
Parallèlement, nous nous 
dirigeons de plus en plus vers 
la robotisation des process 
financiers, qui consiste à 
automatiser des fonctions 
jugées à plus faible valeur 
ajoutée et ce, dès l’intégration 
dans notre système. La robo-
tisation des process financiers 
a pour principaux bénéfices 
de réduire les interventions 
humaines, et par conséquent, 
de minimiser les risques d’er-
reur et de fraude, tout en dimi-
nuant les temps de traitement. 

Nos collaborateurs peuvent 
alors se concentrer sur des 
tâches à plus forte valeur 
ajoutée (le contrôle, l’ana-
lyse, la réflexion, la décision). 
Nous pouvons aussi imaginer 
que demain, certaines de ces 
tâches à forte valeur ajoutée 
précisément dans la prise de 
décision, soient également 
automatisées, à l’aide de 
nouvelles technologies inno-
vantes comme l’intelligence 
artificielle. C’est d’ailleurs ce 
que propose déjà Ellisphere à 
ses clients pour leur gestion 
du crédit interentreprises ou 
encore leur prospection.

Nadine Pichelot  : La mise 
en place de ces nouvelles 
solutions, de planifica-
tion connectée ou de busi-
ness intelligence nécessite la 
plupart du temps le recours 
au cloud. Excel sera pour sa 
part plutôt utilisé comme un 
outil de productivité person-
nelle que comme une solu-
tion de planification comme 
nous le faisions auparavant. A 
ce titre, les équipes IT jouent 
un rôle beaucoup plus stra-
tégique qui consistera à s’as-
surer que le fonctionnement 
de ces technologies cloud soit 
accepté et à définir le niveau 

de sécurité nécessaire à leur 
utilisation. D’autre part, elles 
ont également un rôle clé à 
jouer pour mettre en place des 
clés de cryptage des données, 
notamment pour les relations 
entre les équipes finances 
et les banques. L’IT travaille 
donc sur des sujets beaucoup 
moins opérationnels au profit 
de sujets beaucoup plus stra-
tégiques et de long terme, 
portant notamment sur l’accès 
aux données et l’évolution de 
la sécurité. L’IT devient un 
partenaire stratégique dans le 
cadre des projets de digitalisa-
tion de la fonction finance.

Grégory Mignon : L’IT et la 
finance ont toujours collaboré 
mais les modes de collabora-
tion ont évolué avec l’appa-
rition de modèles disruptifs  : 
solutions SaaS et hébergées 
dans le cloud telles que Yooz. 
En effet, le déploiement de ces 
solutions est généralement plus 
rapide que pour les logiciels 
on-premise et la facturation 
se fait à l’usage. Cela permet 

d’éviter les problématiques liées 
au temps de mise en œuvre, de 
charge, etc. Par ailleurs, les 
outils et technologies évoluent, 
et offrent désormais une inte-
ropérabilité parfaite pour 
libérer du temps aux équipes 
comptables et IT, permettant 
de se concentrer sur l’analyse, 
la valorisation des données 
et l’intégration de nouveaux 
outils technologiques. Dans 

ce contexte de transformation 
digitale, les DAF et les DSI ont 
appris à collaborer de façon 
étroite  : si le DAF demeure le 
garde-fou en matière de coûts, 
le rôle du DSI est central pour 
guider les directions finan-
cières dans la gestion des outils 
technologiques et des données 
afin de se concentrer sur leur 
cœur de métier : le pilotage de 
la performance.

Jean-Luc Izoard  : L’accom-
pagnement des équipes dans 
l’utilisation de ces nouveaux 
outils, de ces nouvelles façons 
de travailler et de manager est 
alors indispensable, et passe 
notamment par des dispositifs 
de formation qui doivent s’ins-
crire dans la durée. n
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« Dans ce contexte de 
transformation digitale, les DAF et 
les DSI ont appris à collaborer de 

façon étroite : si le DAF demeure le garde-fou 
en matière de coûts, le rôle du DSI est central 
pour guider les directions financières dans la 
gestion des outils technologiques et des 
données afin de se concentrer sur leur cœur 
de métier : le pilotage de la performance. »
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